
 

MAIRIE 
DE 

G O U D E L I N  
22290 

 

Procès-verbal  
Conseil Municipal 
Séance du 15 février 2024 

Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie – GAUVAIN 
Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – TACQUET Marie-
Blanche – MORICE Christian – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas – SEVRET Chrystel – VINCENT Louis – ILLIEN 
Anne-Yvette – PIPART Fabrice – CORLAY Gérald – MARTIN Marie-Christine. 
Absentes : LE HEGARAT Valérie (pouvoir à DELVO SALAUN Rozenn) 
SEVRET Chrystel (pouvoir à ROUAULT Anne-Marie) 
 
Secrétaire de séance : MARTIN Marie-Christine 
 
Le procès-verbal du 11 janvier 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
1/ Création d’un emploi non permanent  
 
Mme Le Moal rappelle à l’assemblée que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le fonctionnement du service scolaire nécessite le recrutement d’un agent polyvalent des écoles. Il est ainsi 
nécessaire de créer l’emploi correspondant sur un grade d’adjoint d'animation territorial à temps non complet 
(DHS de 16.5 heures annualisées). 
 
Cet emploi non permanent peut être pourvu par un agent contractuel recruté en vertu d’un contrat à durée 
déterminée sur le fondement de la loi n°84-53 modifiée (article L.332-23 1°) afin de faire face à un 
accroissement temporaire d’activité. Cet emploi non permanent ne peut excéder 12 mois pendant une même 
période de 18 mois consécutifs. 
 
L’agent contractuel sera rémunéré par référence à la grille indiciaire afférente au grade de l’emploi créé. 
 
Il est précisé que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 
seront inscrits au budget. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la modification du tableau des emplois ainsi 
proposée. 
 
2/ Leff Armor Communauté – débat sur le projet d'aménagement et de développement durables 

(PADD) 
 
La présentation du PADD a été faite en séance du Conseil communautaire du 19 décembre 2023.  
Ce document :  
- Définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 
- Arrête les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l'ensemble du territoire communautaire ; 



 
 
- Fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 
Il a été établi sur la base d'un diagnostic territorial, lui-même établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerces, d'équipements et de 
services, et d'autre part sur l'état initial de l'environnement, et, qu'il s'appuie sur les quatre axes suivants : 
 
1. Préserver et conforter l’identité rurale de notre territoire, vectrice de son attractivité 
2. Penser le développement du territoire en adéquation avec les ressources disponibles 
3. Adapter le modèle d’aménagement à l’évolution des modes de vie et au changement climatique 
4. Promouvoir un modèle économique de proximité 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, dit que le conseil municipal a débattu sur les 
orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) et a pris acte des 
échanges lors du débat. 
 
3/ Informations diverses 
 
- Projet Urbain Partenarial (P.U.P) de Mez Ar Point : devis supplémentaires reçus pour la réalisation d'un 
branchement d'eau potable -73 ml - et la pose d'un compteur (6 297.00 € H.T.) ainsi que la création d'un 
branchement d'assainissement collectif (7 8 86.00 € H.T.). Report du dossier afin d’étudier la répartition de la 
prise en charge financière des extensions d’équipements publics rendus nécessaires par l’opération. 
 
- Travaux de rénovation de la salle des fêtes : plusieurs lots infructueux lors de l’ouverture des plis.  Le planning 
de fermeture de la salle a été revu afin avant de relancer la consultation d’entreprises. Journée de négociation 
fixée au 6 mars 2024 

- Aménagement de la rue de Poul Ranet : validation du devis de l’Agence Départementale pour pré-étude :            
1 710 € H.T. . Passage caméra prévu par Leff Armor Communauté pour évaluer l’état des réseaux d’eau 

- Lotissement Hameau des Lavandières : un lot reste à vendre 

- Deux recrutements en cours au service technique 

- Sollicitation pour un projet de maison d'assistantes maternelles (MAM) : pas de locaux ni de besoins dans ce 
domaine 

- Sollicitation d’un ostéopathe pour un projet d’installation sur la commune. Proposition du cabinet médical 

- Retour sur la commission mobilité - Leff Armor Communauté 

- Contestation du projet de carte scolaire 2024 annonçant le retrait de 45 classes par la Direction Académique 
de Saint-Brieuc. L’annulation des 45 fermetures de classes et l'obtention des ouvertures nécessaires dans les 
écoles publiques des Côtes d'Armor est demandée 

- Missions argent de poche proposées aux jeunes de 16 à 18 ans pendant les vacances d’hiver 

- Nouvelle campagne de piégeage des frelons asiatiques sur la commune, en lien avec le Groupement de 
défense sanitaire apicole 22 (GDSA) 

- Ice Swiiming Bréhec : 18 février 2024 

- Vernissage Ali Saker- exposition Blanc Intense : 19 février 2024 à 18 h 30  

- Vote du budget Association Foncière de remembrement : 20 février 2024 à 11 h 

- Présentation du débat d'orientation budgétaire (DOB) : 26 février 2024  

 

 



 

- Commission Finances : 11 mars 2024 à 18 h 30 

- Vote du budget général : 28 mars 2024 à 18 h 30 

                                                                                                                  Fin de la séance à 21 h 00 

 

 

La secrétaire de séance 

Marie-Christine MARTIN 


